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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recomman dations, 
en lien avec les constats déclinés en écarts, remar ques majeures, et en remarques 

 

Recommandation 

Remarques Libellé de la 
recommandation 

envisagée 

Délais Réponses de l’établissement  Annexes 

Remarque 3: 
l’absence d’une 
équipe d’IDE stable 
au sein de 
l’établissement, et 
l’intervention d’un 
nombre important 
d’IDE intérimaires 
contribuent à une 
difficulté en matière 
de continuité de la 
prise en charge.  

Recommandation 3 : 
mettre en œuvre des 
mesures visant à 
stabiliser les équipes 
intervenant dans 
l’établissement, et à 
défaut, organiser a 
minima, l’intervention 
du personnel 
intérimaire afin de 
garantir la qualité et la 
sécurité des prises en 
charge.  

Immédiat 
Pour chaque collaborateur intervenant de manière non permanent sur le site 
est mis en place une accueil le jour de l’arrivée.  
Le jour de leur prise de fonction est remis une enveloppe avec tous les 
documents nécessaires à une prise de fonctions efficiente au sein de 
l’établissement (code d’accès Netsoins, Fiche de poste, …).  
 
Pour sécuriser la prise en soins et faire face aux tensions sur le marché du 
recrutement, l’établissement utilise tous les canaux pour diffuser largement 
des offres de postes en CDI et en CDD.   

Annexe 1 – Livret 
d’intégration vacataire 

Annexe 2 – 
Accompagnement 
des vacataires 

Annexe 3 – Annonce 
recrutement en ligne 
Poste CDI 

Annexe 4 – Tableau 
Hublot 

La mission note le recrutement de 3 Ide pour lesque lles vous avez transmis une copie des contrats de t ravail. Toutefois, vous n’avez pas transmis de 
document ou d’éléments visant à organiser a minima, l’intervention du personnel intérimaire afin de g arantir la qualité et la sécurité des prises en 
charge. La recommandation est maintenue. 



 

Remarque 4 : la 
qualité de vie au 
travail pour le 
personnel 
paramédical 
apparait très 
dégradée au regard 
des témoignages 
recueillis par la 
mission, ainsi que 
ceux adresser 
spontanément à 
l’ARS. 

Recommandation 4 : 
procéder à un audit 
de qualité de vie au 
travail au sein de 
l’établissement. Cet 
audit devra être 
communiqué à l’ARS 
et accompagné d’un 
plan d’action le cas 
échéant. 

3 mois L’établissement a réalisé en novembre dernier un baromètre social dont les 
résultats ont été présentés en réunion du personnel, au Représentant du 
Personnel de Proximité (RPX), et en équipe CODIR.  

Le plan d’action a fait l’objet d’une co-construction CODIR, collaborateurs et 
RPX. Sa mise en œuvre est en cours.  

 

Annexe 5 – Enquête 
PULSE 

Annexe 6 – Extraction 
du plan d’action 
PULSE 

La mission note les éléments mis en place pour la q ualité de vie au travail. Vous transmettrez les rés ultats du baromètre social. La recommandation 
est maintenue.   

Remarque 5 : Bien 
que le forfait soins 
reconductible, 
accordé par l’ARS 
n’ait pas diminué, 
l’établissement, a 
prévu de diminuer 
ses effectifs en 
2022, afin de 
correspondre à la 
réalité des 
dépenses et 
recettes de 
l’exercice de 2021 

Recommandation 5 : 
détailler le principe 
amenant 
l’établissement à 
prévoir une diminution 
des effectifs au regard 
de la réalité des 
dépenses effectuées 
l’année précédente, 
alors même que le 
forfait soins 
reconductible accordé 
par l’ARS n’a pas 
diminué. 

Immédiat Les charges prévues et réalisées le sont dans un souci de qualité des soins 
et de la prise en charge de nos résidents, de qualité de vie au travail pour nos 
salariés mais également dans un souci d’équilibre budgétaire notamment à 
pleine capacité. 
Les ETP que nous prévoyons et que nous réalisons sont déterminés au vu de 
l’activité que nous prévoyons et que nous réalisons. 
Ainsi les ETP de l’EPRD sont déterminés au vu du TO que nous prévoyons et 
déposons dans l’annexe activité.  
Les ETP présentés à l’ERRD sont la réalité de l’activité. 
Enfin le TO que nous déposons dans l’annexe activité au 30 octobre est 
estimé au vu du TO réel de l’année en cours. 
 
Les TO déposés pour les exercices 2021 et 2022 sont les suivants :  

 
 
Les ETP déposés pour les exercices 2021 et 2022 sont les suivants :  

 



 

Les TO 2021 et 2022 s’expliquent par la crise sanitaire et la crise médiatique 
qui a suivi. 
Les ETP sont cohérents entre chaque exercice budgétaire et au vu des TO. 
Les ratios d’encadrement sont maintenus. 
 
Enfin l’établissement n’a procédé à aucun licenciement et les offres sont en 
place pour opérer aux recrutements nécessaires et ainsi respecter le budget 
alloué. 
 

Vous ne répondez pas à la recommandation, en partic ulier, vous n’apportez pas d’explication concernant  la diminution des effectifs de 2022 alors 
même que le forfait soins n’a pas diminué. La recom mandation est maintenue. 

Remarque 8 : 
l’évaluation des 
pratiques 
professionnelles 
n’est pas effective, 
à l’instar de la mise 
à jour des 
connaissances, des 
formation AFGSU 
et de l’évaluation 
des personnels en 
VAE. 

Recommandation 8 : 
mettre en place un 
système de suivi de 
l’évaluation des 
pratiques 
professionnelles, suivi 
le cas échéant d’un 
programme de mises 
à jour des 
compétences.  

Immédiat 
Des formations AFGSU pour le personnel ont été réalisées.  

Des évaluations des pratiques professionnelles ont été réalisées.  
Annexe 7 et 7bis – 
Feuilles 
d’émargement EPP 

Annexe 8 – 
Documents prouvant 
des formations 
AFGSU 

La mission note que les mesures correctives sont en  cours de mise en œuvre. Dans l’attente, la recomma ndation est maintenue. 

Remarque 9 : 
l’organisation de 

Recommandation 9 : 
revoir l’organisation 

Immédiat 
Une nouvelle organisation de l’UVP est prévue. Cette nouvelle organisation 
est un travail de 8 mois où les trois chefs de service ont été consultés.  Annexe 9 – Power 

Point de présentation 



 

l’UVP le jour de 
l’inspection ne 
garantit pas une 
prise en charge de 
qualité, en 
particulier, il existe 
des périodes dans 
la journée sans 
présence de 
soignant au sein de 
l’unité. 

de l’UVP, afin de 
satisfaire aux 
conditions 
réglementaires. 

Vous trouverez une présentation de cette nouvelle organisation qui a été 
présentée :  

- En réunion du personnel soin le 29 janvier 2024 
- En réunion du personnel restauration le 5 mars 2024 
- En réunion du personnel hébergement le 14 mars 2024 
- Ainsi qu’aux représentants du personnel de proximité le 29 avril 

2024.  
Cette nouvelle organisation sera effective le 1er juin 2024.  

 

 

de la nouvelle 
organisation (à 
enregistrer en PDF) 

Annexe 10 – Feuilles 
d’émargement 
Réunions du 
personnel 
(hébergement, soin, 
cuisine) 

Vous n’apportez pas d’éléments démontrant que l’org anisation décrite est mise en œuvre. Vous transmett rez les éléments de preuves démontrant que 
l’organisation de l’UVP a été revue, et qu’elle rép ond aux prescriptions du législateur, en matière de  ressources humaines. La recommandation est 
maintenue.  

Remarque 11 : les 
conditions de 
stockage et de 
détention des 
médicaments 
thermosensibles ne 
satisfont pas aux 
conditions de 
conservation 
garantissant 
l'intégrité du 
médicament. 

Recommandation 11 : 
organiser les 
conditions de 
stockage et de 
détention des 
médicaments 
thermosensibles, et 
notamment le relevé 
et le suivi des 
températures du 
réfrigérateur, afin de 
garantir l’intégrité des 
médicaments en cas 
de panne de 
réfrigérateur.  

Immédiat La température du réfrigérateur est relevée quotidiennement sur 
l’établissement.  

Cette mesure a toujours été en place (Cf. Remise des annexes partagées 
lors de notre premier envoi) 

 

 

  

Annexe 11 – Relevé 
de température  

Annexe 12 – Ancien 
relevé de température 

 

La mission note l’achat prévu d’un thermomètre conn ecté. Pour autant, la recommandation porte notammen t sur le suivi des températures. Le 
document que vous avez transmis a trait à la traçab ilité de l’entretien mensuel (dégivrage) et non à l a surveillance de la température. La 
recommandation est maintenue. Vous transmettrez les  éléments de preuve témoignant que les conditions d e stockage et de détention des 
médicaments thermosensibles permettent de garantir leur intégrité. 

Remarque 13 : il 
existe une très forte 
dégradation de la 

Recommandation 13 : 
mettre en œuvre une 
évaluation de la 

1 mois 
L’accord SST est mis en place.  
Il fait l’objet de plusieurs COPIL.  
Le référent santé au sein de l’établissement est formé.  
 

Annexe 13 – DUERP 



 

qualité de vie au 
travail. 

qualité de vie au 
travail, assortie d’un 
plan d’action et 
d’évaluation le cas 
échéant ; cette 
évaluation devra 
intégrer un indicateur 
des répercussions sur 
la qualité de la prise 
en charge des 
résidents.  

Divers dispositifs sont mis en place au sein de l’établissement concernant la 
qualité de vie au travail.  
Dans un souci d'amélioration des conditions de travail tout en préservant la 
qualité de prise en soins des résidents, l'établissement mis en place les rails 
de transfert. 
Il existe également deux dispositifs, accessibles aux personnels, affichés au 
sein de l’établissement et une sensibilisation a été menée, pour faire 
remonter toutes difficultés :  

- Integrity Line est un dispositif de recueil et de traitement des 
alertes sécurisé et confidentiel qui permet aux employés et à des tiers 
de signaler en interne des actes répréhensibles. 
Ce dispositif est présenté dans la Charte Ethique du groupe Clariane, 
qui est transmise à l’arrivée de chaque nouveau collaborateur. 

- Stimulus est une plateforme visant à prévenir les risques 
psychosociaux et nourrir le bien-être au travail. Les salariés peuvent 
échanger avec des psychologues. Si nécessaire, des psychologues 
peuvent se déplacer sur site.  

 

Annexe 14 – Compte 
rendu des derniers 
COPIL 

Annexe 15 – 
Calendrier des 
Instances 

Annexe 16 – 
Formation Université 
Clariane (Stress et 
QVT) 

Annexe 17 – Feuilles 
d’émargement 
Sensibilisation 

Annexe 18 – 
Devis/Facture 
Maintenance annuelle 
des systèmes de 
transfert sur rails 

Année 19 – Lettre 
d’engagement de la 
directrice dans la QVT 

Annexe 20 – 
Inscription de la 
prescriptrice santé à 
la formation Carsat 

 

La recommandation est maintenue.  

 

 


